
Subventions diverses à des associations sportives

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : La Commission des Sports, réunie le 4 octobre 2007,
propose la répartition des subventions suivantes :

1 - Sport amateur

Versement du second acompte de la subvention 2007 calculée sur la base des nouveaux critères
adoptés par le Conseil Municipal du 26 octobre 2006 suite aux propositions de l’Office Municipal du Sport.

Le principe de l’application progressive du nouveau mode de calcul est reconduit avec un lissage
de ± 20 % par rapport au montant de la subvention versée en 2006, lissage réajusté pour affecter la totalité
de la somme réservée au sport amateur.

Le tableau ci-après présente le montant du solde de cette subvention.

La dépense totale de 125 846 € sera imputée sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2007 au
chapitre 65.40/6574.4823 CS 20300.

2 - Programme Sport de Haut Niveau

2.1 Contrats de Développement Sportif - Sports collectifs niveau National

Trois clubs entrent désormais également dans le dispositif des Contrats de Développement Sportif
car accédant au niveau National de leur championnat :

Roller Hockey Besançon - équipe masculine évoluant en Nationale 2. Montant annuel du contrat :
3 000 €

Premier versement : 1 500 €

Besançon Skating Club - section hockey - équipe masculine évoluant en Nationale 3 - Montant
annuel du contrat : 3 000 €

Premier versement : 1 500 €

Centre Omnisports Pierre Croppet - équipe masculine évoluant en Nationale 3. Montant annuel
du contrat : 1 000 € en un versement.

2.2 Contrats de Développement Sportif - Sport de haut niveau individuel

Le dispositif de soutien des clubs sportifs de haut niveau dans les disciplines individuelles prévoit
deux versements par saison sportive : le premier, soutenant le projet du club intervient en début de saison.
Les montants sont proposés ci-dessous. Le second, qui prend en compte les résultats de l’année
écoulée, intervient au cours du printemps.

Diverses associations n’avaient pas retourné leur dossier dans leur délai relativement à la saison
2006-2007 et aux résultats obtenus par leurs athlètes au cours de l’année.
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Il est donc proposé les versements suivants :

Clubs Subventions pour
résultats

Saison 2006/2007

Subventions pour
projets

Saison 2007/2008

ANB 8 000 €

Amicale Cycliste Bisontine 9 350 € 5 000 €

ASPTT BMX 400 €

BGR 3 000 €

BRC Escrime 400 €

CPB 6 500 €

Doubs Sud Athle 11 700 €

Franche-Comté Judo 26 825 € 2 000 €

La Française 4 600 €

La Saint-Claude 11 000 €

Orientation Team Besançon 1 000 €

PKA 400 €

SNB Canoë 2 000 €

Total 37 375 € 54 800 €

La dépense totale soit 96 175 € sera imputée sur les crédits inscrits au BP 2007 chapitre 65.40.
6574.4824/20300.

3 - Programme «Manifestations sportives» et subventions exceptionnelles

3.1 Manifestations sportives

- Amicale Cycliste de Besançon :

Montée Jean de Gribaldy - 30 septembre 2007 : 500 €

- ASPTT BMX :

Coupe de France de BMX - 20 et 21 octobre 2007 : 2 000 €

- Franche-Comté Judo :

Open de Franche-Comté de Judo - 6 octobre 2007 : 1 000 €

- Roller Hockey de Besançon :

Journée «Tous en roller» - 23 septembre 2007 : 400 €

- Musiques de rue :

Animation BBCD / Reims avec la troupe «la grosse couture» : 2 000 €
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- Besançon Volley Ball :

Tournoi inaugural de Beach Volley - 8 septembre 2007 : 800 €

3.2 Subventions exceptionnelles

- Comité Départemental de Pétanque :

Participation d’une équipe au «challenge des Villes» : 300 €

La dépense totale, soit 7 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au BP 2007 - chapitre
65.40.6574.4822/20300.

4. Programme «Gestion des équipements sportifs»

- Satellite :

Location salle de boxe SAIEMB - Planoise 300 €

La dépense totale, soit 300 €, sera imputée sur les crédits inscrits au BP 2007 - chapitre
65.40.6574.4826/20300.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’attribution des subventions mentionnées dans
le présent rapport et dans le tableau ci-après et récapitulées comme suit :

- sport amateur - imputation 65.40.6574.4823.20300 : 125 846 €

- programme sport de haut niveau - imputation 65.40.6574.4824.20300 96 175 €

- manifestations sportives et subventions exceptionnelles -
imputation 65.40.6574.4822.20300 7 000 €

- programme «gestion des équipements sportifs» -
imputation 65.40.6574.4826.20300 300 €
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«M. Pascal BONNET : J’ai une question en relation avec le sport. J’ai lu dans le rapport
d’orientations budgétaires du Conseil Régional qu’il était question de désengagement de la Ville du projet
de renouvellement d’une partie des équipements sportifs du Pôle des Montboucons. Je voulais avoir des
précisions sur ce choix de la Ville.

M. LE MAIRE : C’est assez facile de répondre à ça parce que le pôle régional des Montboucons,
comme son nom l’indique, est un pôle régional. Il n’y a pas eu beaucoup de concertation avec la Ville mais
surtout on a oublié une seule chose c’est qu’il fallait le faire fonctionner. Quand la Ville construit le pôle
d’animation de Planoise, elle prévoit qu’il va falloir le faire fonctionner. Le Président de Région de
l’époque, citons-le, Jean-François HUMBERT a dit : je construis un bel équipement et c’est un bel
équipement, certainement un des plus beaux dojos de France mais je ne fais que l’investissement, pas le
fonctionnement. Donc qui a reçu, le Président du vélo, à l’époque c’était Alix VINCENT, le Président du
judo c’était Pierre CHAMPION, le Président de la Lutte c’était Claude CUPILLARD. Qui est-ce qui les a
reçus ? Vincent FUSTER les a reçus à l’époque puisqu’il était adjoint aux sports, Robert SCHWINT aussi.
Moi je voyais un peu ça parce que j’étais à l’époque président du CIS et on a dit : de toute façon il n’y a pas
de solution, la Région ne veut pas payer, personne ne veut payer et c’est la Ville, vous m’entendez, la Ville
qui a payé, je vais même vous dire le chiffre, 400 000 F par an, qui payait 400 000 F par an. Donc on a payé
400 000 F pour le fonctionnement d’un équipement régional. On a essayé d’avoir quelques
compensations pour nos équipes. Mais c’était anormal et je l’ai dénoncé et la Région, la nouvelle, version
FORNI, a accepté de reprendre cela à sa charge parce qu’elle a considéré que c’était normal car
construire un équipement de cette qualité sans en prévoir le fonctionnement, ce n’est pas juste. Ce n’est
pas à la Ville de Besançon, ce n’est pas aux habitants de Clairs-Soleils, de la Boucle, de payer le
renouvellement du matériel d’équipements régionaux. On va me dire : mais les Bisontins y vont, oui, et à
ce moment-là je rappelle une chose qu’on oublie souvent, c’est que les Bisontins sont aussi des
franc-comtois, ils sont aussi des doubiens. Quand tu es Bisontin, tu paies trois fois, tu paies comme
franc-comtois, tu paies comme doubien et tu paies comme bisontin. Donc là moi je dis non, ce n’est pas à
nous à payer le renouvellement des équipements de ce pôle. Le Département ne nous demande pas de
payer le renouvellement des équipements des collèges, pas plus que je ne demande à la Région ou au
Département de payer les équipements des écoles primaires. A chacun ses responsabilités. Nous avons
pendant 3, 4 ou 5 ans payé 400 000 F par an parce que la Région, Jean-François HUMBERT pour ne pas
le citer, n’avait pas prévu les crédits de fonctionnement.

M. Pascal BONNET : Je me souviens très bien parce que je siégeais de l’autre côté-là…

M. LE MAIRE : Tu t’en souviens…

M. Pascal BONNET : …à l’époque c’était un choix clair qui était de se limiter à l’investissement et
de dire que c’était le mouvement sportif ou les autres collectivités qui assumeraient le fonctionnement.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas à la Ville de payer ça…

M. Pascal BONNET : … ça n’a pas été caché à la Ville à l’époque. Je reconnais qu’il n’y a pas de
désengagement de la Ville, je ne comprenais pas de quoi il s’agissait. Il y a refus de la Ville de participer à
un équipement qui relève de la Région, ce n’est pas un désengagement, c’est différent».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 13 novembre 2007.
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